
 

 

Un médecin de santé au travail 

Titulaire du diplôme de médecine professionnelle (grade : médecin 

2ème classe ou médecin 1ère classe ou médecin hors classe).  

Permis B obligatoire. 

 

Temps de travail : Complet (35h00) 

 

Adresser candidature et CV avant le 23 décembre 2011 à : 

Monsieur le Président du centre de gestion des Hautes Alpes, 

Fonction Publique Territoriale, Les Fauvettes II,  

1 rue des marronniers, BP 78, 05003 GAP Cedex. 

 

 

Le centre de gestion de la fonction publique 

territoriale des Hautes-Alpes recrute 

 par voie statuaire ou contractuelle 


